Voici le bareme de l'épreuve de vente:



- Le sketch 30 points qui se décomposent de la facon suivante:
· Accueil, tenue adaptée, langage adapté, gestuelle, attitude avenante, écoute active, valorisation de la demande du client, qualité de l'expression: 10 points.
· Vente des produits et/ou prestations de services, identification et reformulation des besoins, proposition de produits ou prestations adaptée, argumentation, réponse pertinente a l'objection, vente additionnelle, conclusion correcte: 16 points.
· Gestion des rendez-vous: 2 points.
· Encaissement: 2 points.
- L'entretien sur le dossier 30 points qui se décomposent de la facon suivante:
· Recherche des informations: 4 points.
· Interprétation correcte des documents: 2 points.
· Mise en valeur des produits et prestations: 6 points.
· Suivi de la clientele: 4 points.
· Identification des fonctions des membres du personnel: 2 points.
· Questions liées a la vente: 6 points.
· Questions liées a la connaissance des milieux professionnels: 6 points.
